
 

 
Tunis le 01/06/2018        

 

Avis Aux Etudiants Concernés par la  

Session de Rattrapage Juin 2018 

 
         

Conformément aux décisions du conseil de l’Université de Tunis en date du 

30 Mai 2018 et de celles du Conseil Scientifique de l’ESSECT en date du  

31 Mai 2018, les étudiants des filières 1
ère

 LFE, 1
ère  

LAE, 1
ère

 LAG,  

2
ème

 LAIG, 2
ème

 LFE MFB , 2
ème

 LFE EMI, 2
ème

 LAE TCI, 2
ème

 LAE ABF, 

INAE M1, E-Mgt M1, et D.MKG M1, sont convoqués pour passer les 

examens de la session de rattrapage (Juin 2018) de toutes les matières pour 

lesquelles la moyenne de la session principale (Mai 2018) est strictement 

inférieure à 10/20 (moyenne < 10/20). 

 

Il est porté à la connaissance des redoublants et des dérogatoires des filières 

sus – mentionnées que les matières dont la note (de la session principale) est 

inférieure à 10/20 et qui ont été validées par compensation (moyenne du 

panier > 10/20) ne sont pas concernées par cet avis.   

 
           Le Directeur 

  


